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i. L'ecole d'architecture (6 semestres).
5. L'ecole des arts industriels, comprenant: a: une ecole de des-

sin et de modelage (6 semestres), b: une ecole de gravure et de
ciselure (8 semestres).

6. L'ecole des postes et des chemins de fer; 4 semestres; äge
d'admission : de 15-22 ans.

7. Le cours preparatoire, qui se donne chaque fois en hiver.
Les conditions d'admission sont les memes que Celles du tech-

nicuin de Berthoud ; il y a aussijdes examens de diplöme.
La contribution scolaire est de 25 fr. par semestre pour les Cleves

suisses et pour les etrangers dont les parents sont etablis en
Suisse. Les eleves etrangers dont les parents ne sont pas etablis en
Suisse, paient 100 fr. par semestre (150 fr. pour l'Ecole d'horloge-
rie). Tous paient une finance speciale pour les travaux d'atelier et
de laboratoire. Les auditeurs paient 3 fr. par lecon hebdoma-
daire.

La commune de Bienne contribue pour un tiers aux frais de
l'etablissement, apres deduction de la subvention föderale. Le
technicum peut organiser des cours speciaux pour maitres d'eco-
les professionnelles, pour patrons et ouvriers des difl'erents
metiers.

3. Canton de Lucerne.
Le canton de Lucerne possede les categories suivantes d'etablis-

sements d'instruction publique :

I. Etablissements d'instruction populaire :
A. Ecoles primaires et cours complementaires (ces derniers

appeles ecoles de repetition); cours preparatoires.
B. Ecoles secondaires du degre inferieur.
C. Etablissements speciaux (Ecole normale, cours pour mai-

tresses d'ouvrages, Ecole d'agriculture et cours agricoles, Ecole
des arts industriels, ecoles de dessin, ecoles professionnelles, eta-
blissement de sourds-muets et pour enfants faibles d'esprit).

II. Etablissements d'instruction scientifiqne :
A. Un certain nombre d'ecoles secondaires du degre superieur.
B. L'Ecole cantonale, qui coniprend : 1. La section classique ;

2. L'ecole reale (section industrielle et section commerciale).
C. La Faculte de theologie.
Pour le resume ci-apres, nous ne suivrons pas ce groupement

etabli par la loi cantonale; nous resterons fidele au plan adopte
dejä pour les deux premiers cantons.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissenients ne sont pas organises offlciellement. Quatre

localites seules en possedent, y compris Lucerne. L'äge d'admission
est de quatre ans; les leyons se donnent pendant 40-46 sc-

maines.
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11. Ecole primaire et cours complenientaires
obligatoires.

Age minimum d'admission. — Tout enfant susceptible de rece-
voir une instruction et qui a atteint sa 7"« annee avant le Ier mai,
est oblige de frequenter l'ecole primaire. L'inspecteur peut accor-
der une dispense temporaire pour raison de sante, de faiblesse
d'esprit et de trop grand eloignement.

Exceptionnellement, les commissions scolaires peuvent admet-
tre des enfants avant atteint, au 1<"' mai, l'äge de 6 ans et 9 mois, ä
condition que leur developpement physique et intellectuel reponde
aux exigences de la loi.

Scolarite. — L'ecole primaire comprend six annees d'etudes,
pendant lesquelles l'ecole est tenue tous les jours. Puis viennent,
pour les garcons äges de 14 et de 15 ans (\TI>"e et YIIImc annees
scolaires) l'ecole de repetition; pour les jeunes filles, jusqu'ä
16 ans revolus, l'ecole d'ouvrages. Les lecons de celle-ci (YIIIIU',
YHIn'1, et IX« annees scolaires) ne se donnent qu'en hiver,
pendant une demi-journee ou deux par semaine.

Les communes sont autorisees ä creer des ecoles comptant plus
de six cours annuels.

Pour etre libere de l'ecole primaire, l'enfant doit avoir par-
couru toutes les classes, ou avoir accompli sa 14me annee avant le
le1' mai. Cette prescription ne concerne pas les eleves qui passent
ä des etablissements superieurs. Ceux qui, pour une raison ou
pour une autre, sont entres ä l'ecole apres leur 6me annee, ne se-
ront autorises ä la quitter que lorsqu'ils auront parcouru les six
classes annuelles. Ceux enfin qui auront manque l'ecole sans
excuse pendant 50 demi-journees ou plus, seront obliges de suivre
encore un cours apres avoir parcouru les classes reglementaires.

Commencement de Vannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le
premier lundi du mois de mai.

Duree. — Elle compte au moins 40 semaines. Cependant, dans
les centres agricoles, ce nombre peut etre reduit ä 36, pendant les
deux dernieres annees, avec l'autorisation du Conseil d'education
et si les resultats sont bons. Cette autorite peut aussi autoriser les
ecoles de montagne ä commencer leur annee scolaire plus tot.

La oil les conditions locales justifient cette mesure, le Conseil
d'education peut autoriser les communes ä ne faire donner que
des cours d'ete ou d'hiver, ä condition que leur nombre atteigne le
chiffre 6 et que chacun compte au minimum 22 semaines d'ecole.
Sette mesure s'applique surtout ä des hameaux isoles, oil la
population est tres disseminee.

a) Ecole primaire obligatoire.
Elle comprend de 20-25 heures de lecons par semaine, abstraction

faite des lecons d'histoire biblique, de travaux ä l'aiguille et de
gymnastique.

Dans les cercles scolaires oil les enfants ont ä parcourir un
chemin tres long et tres penible, c'est le Conseil d'education qui
fixe la duree des ecoles en hiver.

Les communes sont autorisees ä creer des classes speciales
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pour les enfants faibles d'esprit. L'Etat leur accorde la subvention
legale pour les traitements des maitres et maitresses de classes de
retardes.

L'enseignenient par sections ne peut etre donne cju'ä titre tout
ä fait exceptionnel, avec 1'approbation du Eonseil d'education et a
condition que le maitre ne soit pas tenu ä plus de 40 heures de
lecons par semaine.

b) Cours complementaires.
Sont astreints ä les frequenter: tous lets garcons liberes de l'ecole

primaire, jusqu'ä l'accomplissement de leur 16m» annee. En sont
dispenses : ceux qui ont dejä suivi deux cours de l'ecole de
repetition, ceux qui, apres avoir parcouru l'ecole primaire, ont suivi
avec succes une ecole secondaire ou un autre etablissement supe-
rieur, pendant au moins une annee, et enfin ceux dont les faeultes
ne sont plus susceptibles de developpement.

Les cours complementaires se donnent pendant 30 jours ou
60 demi-journees par an et comprennent un cycle de 180 lecons.
Le nombre des eleves ne doit pas depasser 40 par classe.

Les communes ont la faculte d'introduire des cours
complementaires pour les filles. Leur programme eomporte les branches
suivanles: travaux ä l'aiguille, langue maternelle, calcul, economie
domestique et tenue du menage. Celui des garcons comprend : langue

maternelle, correspondance commerciale, arithmetique appli-
quee et toise, elements de comptabilite, geographie et histoire de
la Suisse, instruction civique, notions elementaires des sciences
naturelles avec application ä l'agriculture, principes de l'alimenta-
tion, gvninastique.

Les jennes filles liberees de l'ecole primaire sont astreintes a
frequenter l'ecole d'ouvrages pendant une demi-journee ou deux par
semaine, en hiver, jusqu'ä l'accomplissement de leur 16»"' annee.
Dans les communes qui en possedent, elles peuvent suivre les cours
complementaires ou l'ecole complementaire au lieu de l'ecole
d'ouvrages.

Les cercles qui introduisent des cours complementaires, ne doi-
vent pas etre trop petits ; ils doivent avoir autant que possible la
meme etendue que les cercles des ecoles secondaires.

La oil des conditions speciales l'exigent (fabriques, etc.), le
Conseil d'education peut autoriser la creation de cours
complementaires speeiaux. Dans ce cas, les frais sont supportes par ceux
qui la rendent necessaire.

c) Cours preparatoires obligatoires.
Iis doivent etre suivis par tous les jeunes gens ayant frequente

l'ecole primaire, des le commencement de l'annee dans lacjuelle
ils aceomplissent leur 18« annee. Iis comprennent deux cours de
40 leyons. N'en sont dispenses que les jeunes gens ayant suivi avec
succes deux classes d'une ecole secondaire ou d'un autre etablissement

d'instruction superieure, ou ceux qui ont dejä ete dispenses
des cours complementaires, pour cause de developpement intel-
lectuel insuffisant. Le nombre des eleves d'un cours ne doit pas de-
passer le chiffre 40. Les matieres d'enseignement sont : lecture,
composition, calcul et connaissances civiques.
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Travaux ü I'aiguille et travmix numuels.
a) Travaux ü 1'aiguille. — A partir de la III"|C classe, les filles

sont tenues de frequenter, en meme temps que l'ecole primaire,
les cours de travaux ä l'aiguille. Ceux-ci comportent au minimum
3 lemons par semaine. Le dedoublement doit avoir lieu quand le
nombre des eleves depasse 30.

b) Travaux nianaels. — L'enseignement des travaux manuels est
donne dans quatre localites.

Une ecole comprenant plus de 70 eleves, pendant 3 annees suc-
cessives, doit etre dedoublee ; un nouveau dedoublement doit avoir
lieu quand une ecole dejä dedoublee en compte plus de 80. Les
cours de travaux a l'aiguille doivent etre dedoubles quand ils
comptent plus de 30, les cours eomplementaires, quand ils comp-
tent plus de 40 eleves.

Lucerne possede une exposition scoluire permanente.

III. Ecoles seeondaires facultative».
Les ecoles seeondaires sont, dans la regie, tenues pendant toute

l'annee ; elles comprennent de 2-4 classes, faisant suite ä 1'ecole
primaire (13 ans). L'ecole commence au plus tard le premier lundi
du mois de mai et dure 40 semaines (au minimum 384 demi-
journees).

Le Conseil d'education peut autoriser la creation de cours an-
nuels. Dans ce cas, le cours d'ete comptera au moins 13, celui du
semestre d'hiver, au moins 27 semaines.

L'admission au cours d'hiver a lieu apres un examen. Pour les
cours annuels comme pour les cours semestriels, le Conseil d'education

peut autoriser l'ouverture de l'ecole le matin seulement,
pendant 4 heures. Cette mesure est cependant limitee au semestre
d'ete.

Les jeunes filles peuvent etre admises dans les ecoles
seeondaires; toutefois elles sont dispensees des legons de gymnastique.
Les communes ont la faculte de creer des ecoles de jeunes filles,
sous reserve de la sanction du Conseil d'Etat. Les jeunes filles fre-
quentant une ecole secondaire sont tenues de suivre les lecons de
travaux ä l'aiguille.

II y avait, ä la fin de 1909, 54 ecoles seeondaires, dont 14 dans
la ville de Lucerne.

IV. Ecole secondaire superieure.
1. Ecole superienre des jeunes filles et ecole secondaire

de Lucerne.
L'Ecole secondaire de Lucerne possede le dedoublement par

sexe. Elle comprend trois cours annuels, faisant suite ä la 6"" classe
de l'ecole primaire.

L'Ecole superieure des jeunes filles comprend egalement 3 cours
annuels. Ses divisions sont :

a) L'Ecole superieure (section A).
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b) L'Ecole normale des institutrices (section B).
c) L'Ecole de commerce (section C), dont le premier cours est

parallele ä la 3me classe de l'Ecole secondaire.
2. Les ecoles secondaires superieures (Ecoles moyennes).

Ces etablissements font suite ä la derniere classe de l'ecole pri-
maire (13 ans); ils completent et approfondissent les connaissan-
ces (jue les eleves y ont acquises, terminent l'instruction de ceux
qui ne se vouent pas aux etudes et preparent les autres ä 1'entree
aux etablissements d'instruction superieure. Iis comptent 4 annees
d'etudes avec, au minimum, 40 semaines d'ecole. L'annee scolaire
commence en octobre.

3. Ecole cantonale.
L'Ecole cantonale comprend entre autres les sections suivantes :

A. L'ecole reale, dont la division inferieure compte 2, la division
superieure, 5 classes. Elle fait suite ä la 6>ne classe de l'ecole pri-
maire; 1'age minimum d'admission est de 12 ans. A partir de la
3"i« classe (Ecole superieure) elle se divise en :

a) Section conunerciale, qui est une ecole de commerce avec
trois classes, se terminant par un examen du diplome.

b) Section industrielle avec 5 annees d'etudes; le certificat de
maturite qu'elle delivre donne droit ä l'admission ä l'Ecole polv-
technique federale.

B. Le Gymnase ; il compte 6 classes, fait suite ä la 5me classe de
l'ecole primaire (age minimum d'admission : 11 ans) et prepare les
eleves aux etudes du lvcee.

C. Le Lycee prepare en deux annees a la maturite federale.
D. La Faculte de theologie. Elle compte trois annees destinees ä

l'etude de la theologie catholique.

V. Ecoles normales.
Ecole normale d'Hitzkirch.

II s'agit d'un etablissement offlciel avec internat et ecole d'ap-
plication. Pour etre admis. il faut avoir suivi une ecole secondaire
pendant deux ans, etre äge de 15 ans et subir un examen d'admission.

L'Ecole normale compte 4 annees d'etudes, dont chacune a
40 semaines d'ecole. Le prix de la pension est de 8 fr. 80 par se-
maine. Les eleves paient en outre 36 fr. par an pour le chauffage,
l'eclairage et le blanchissage, et 3 fr. pour l'usage des instruments
de musique.

Hitzkirch ne recoit que des jeunes gens. Le Conseil d'Etat peut
creer une Ecole normale pour les institutrices, ou venir en aide
par des subsides aux jeunes lilies qui font leurs etudes pedagogi-
ques dans d'autres etablissements.
Ecole normale des institutrices de VEcole superieure des jeunes filles,

a Lucerne.
C'est un etablissement municipal.

Ecole normale des institutrices ü Baldegg.
C'est un etablissement particulier.

Ecole normale des institutrices St-Agnes, ä Lucerne.
C'est aussi un etablissement particulier.
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